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Arrêté n° 2020 - 1820 du 26 août 2020 relatif  à la répartition des électeurs et  à la localisation des
bureaux de vote des communes du département de la Meuse pour la période du 1 er janvier 2021 au 31
décembre 2021.

AVIS DIVERS

Direction interrégionale des services pénitentiaires Strasbourg- Grand Est maison d’arrêt de Bar le Duc

décision du 01 août 2020.
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